
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 
No. 

GATT/AIR/46 (SECRET) LE 18 MAI 1954 

OBJET: LISTE XX - ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
CONSULTATION AU TITRE DE L'ARTICLE XIX EN CE QUI CONCERNE 
LA POSITION 717(b) 

LA COMMUNICATION SUIVANTE A ETE REÇUE DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE LE 18 MAI 1954 POUR ETRE TRANSMISE AUX PARTIES CONTRACTANTES. 

LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS A DEMANDE QUE CETTE COMMUNICATION 
SOIT CONSIDEREE COMME STRICTEMENT CONFIDENTTFiLLE. 

COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

* * * 

"DANS UN RAPPORT SUR UNE CLAUSE DE SAUVEGARDE, SOUMIS AU PRESIDENT LE 
7 MAI, LA COMMISSION DU TARIF A CONSTATE QUE, EN RAISON PARTIELLEMENT DU 
REGIME DOUANIER QUI DECOULE DE LA CONCESSION ACCORDEE AU TITRE DE L'ACCORD 
GENERAL POUR LES. FILETS DE POISSONS DU FOND VISES AU PARAGRAPHE 717 (b) DE 
LA LOI SUR LE TARIF DE 1930 ET DECRITS SOUS LA POSITION 717 (b) DE LA 
PREMIERE PARTIE DE LA. LISTE XX ANNEXEE A L'ACCORD GENERAL, CES PRODUITS 
ETAIENT IMPORTES EN QUANTITES TELLES QU'ILS MENAÇAIENT DE PORTER UN PREJU
DICE SERIEUX A L'INDUSTRIE NATIONALE. 

"POUR METTRE FIN A CE PREJUDICE, LA COMMISSION RECOMMANDE (a) QUE 
LE TAUX EN VIGUEUR DE 1-7/8 CENTS LA LIVRE, FIXE DANS LA LISTE POUR LES 
IMPORTATIONS FAISANT PARTIS DU CONTINGENT TARIFAIRE ACTUEL SOIT PORTE A 
2-1/2 CENTS; (b) QUE LE TOTAL DES IMPORTATIONS SOIT LIMITE CHAQUE ANNEE 
CIVILE A UNE QUANTITE REPRESENTANT L'EQUIVALENT DE 37 POUR CENT DE LA CON
SOMMATION MOYENNE TOTALE PAR AN PENDANT LES CINQ ANNEES CIVILES PRECEDENTES; 
(c) QUE LE CONTINGENT SOIT REPARTI PARMI LES PAYS ETRANGERS FOURNISSEURS SUR 
LA BASE DES QUANTITES MOYENNES FOURNIES PAR CES PAYS PENDANT LES ANNEES 
DE REFERENCE 1949 A 1953 INCLUS. SUR CETTE BASE, LE CANADA SE VERRAIT 
ACCORDER 66,5 POUR CENT DU CONTINGENT, L'ISLANDE 25,5 POUR CENT, LA NORVEGE 
4,9 POOR CENT ET TOUS LES AUTRES PAYS ENSEMBLE 3,1 POUR CENT. SI LA MODI
FICATION DE LA CONCESSION PREND EFFET APRES LE COMMENCEMENT DE L»AKŒE CIVILE. 
LE CONTINGENT SERA REDUIT DE 1/12 POUR CHAQUE MOIS ENTIER ECOULE. 
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